
CHARTE DES CAMPS 

 

La consommation de tabac,  

cigarette e lectronique , 

d’alcool ou de substance ille gale est 

strictement de fendue et justifie une 

exclusion. 

 

 

Durant le trajet en bus, il est impe ra-

tif d’e viter au maximum les de place-

ments intempestifs afin de ne pas 

perturber le chauffeur et la se curite  

de chacun (ceinture de se curite  obli-

gatoire). 

 

Lors du se jour, tout de placement indivi-

duel en dehors du groupe est a  signaler a  

l’e quipe d’animation et ne pourra s’effec-

tuer qu’apre s autorisation pre alable. 

 

 

L’utilisation du te le phone portable 

n’est pas autorise e durant les temps 

d’activite s et de repas, un temps libre 

sera pre vu a  cet effet. 

 

Les repas sont des temps d’e changes 

et de partages qui seront pris en  

commun.  

 

Tous les jeunes participeront aux ta ches 

de la vie quotidienne. 

L’heure du coucher est de finit en 

fonction du programme d’activite  et 

varie selon les tranches d’a ges. 

 

 

Toute personne ayant commis un vol 

ou autre de lit mineur (sortie non 

autorise e, de gradation.), et toute 

forme de violence (verbale, morale 

ou physique) est passible d’un renvoi 

du camp (frais de renvois facture s 

aux tuteurs le gaux). 

Toute de gradation sera facture e aux pa-

rents s’il y a lieu d’un remplacement ou 

d’une re paration. 

 

 

Il est interdit de rentrer dans les 

autres chambres sans autorisation. 

 

 

Pour la se curite  de tous, il est interdit 

d’utiliser les balcons. 

 

 

L’e quipe de cline toute responsabilite  en 

cas de perte ou de vols (ne pas emmener 

d’objet de valeurs). 

 

Les frais me dicaux avance s par nos soins sont obligatoirement a  rembourser dans un de lai de 2 semaines maximum .  

Si l’enfant suit un traitement me dical lors du se jour, une ordonnance est a  donner  

obligatoirement. Ainsi qu’une autorisation parentale (disponible au secre tariat du Po le enfance-jeunesse). 

Le directeur se donne le droit d’exclure votre enfant si non - respect du règlement. 

Les frais de retour seront à la charge des parents 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  -  

Jeune 

Je soussigne (e)……………………………….. m’engage a  respecter ce re glement durant tout le se jour et reconnait avoir pris connaissance des sanctions  

encourues en cas du non respect de ce dernier. 

   Date :    Signature : 

Parents 

Je soussigne (e) Madame, Monsieur, ……………………………………………………....... reconnait avoir pris  

connaissance du re glement du se jour de mon enfant et accepte les conditions explique es ci-dessus. 

 

   Date :    Signature : 


